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ARTICLE 5

Compléter cet article par la phrase suivante : 

« Ce mode d’élection laisse toujours la possibilité d’un vote par correspondance. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de l’expérimentation, il est important de maintenir la possibilité d’un vote par 
correspondance, dans le cas où le vote par voie électronique serait impossible. 


